
FORMATION RADON CERTIFIANTE
DEVENEZ EXPERT AGRÉÉ ET SAISISSEZ UNE OPPORTUNITÉ DE MARCHÉ UNIQUE ! 

POUR LES …

Diagnostiqueurs immobiliers 2 jours visioconférence : 26-27 FÉVRIER
2 jours présentiel + examen : 12-13 MARS

AU PROGRAMME

• Cadre réglementaire et normalisations 
AFNOR

• Techniques de mesure et pose de capteurs
• Expertise bâtimentaire appliquée
• Approche commerciale et stratégie de 

commercialisation
• Préparation à l'agrément ASN

o 6ème entreprise en France pour la pose de 
capteurs radon

o Plus de 1000 capteurs posés par an
o Membre de la Commission d'agrément de 

l'Autorité de Sûreté Nucléaire
o Animateur du groupe de travail Radon AFNOR
o 14 ans d'expérience en diagnostic immobilier
o Ancien président de chambre professionnelle

Le marché est aujourd’hui en forte tension, avec seulement une cinquantaine de
cabinets agréés en France alors que les besoins sont estimés entre 200 et 300
structures. À l’approche de l’échéance réglementaire du 30 avril 2026, l’agrément
devient obligatoire, ouvrant une réelle opportunité de positionnement sur un
secteur encore peu concurrentiel.

Cette évolution permet de diversifier son activité au-delà du diagnostic
traditionnel, de se positionner sur un marché porteur et durable, de développer
une expertise recherchée en copropriété et dans les bâtiments publics, tout en
élargissant sa zone de chalandise au-delà du résidentiel.
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POURQUOI SE FORMER AU RADON ?

2 000 €/HT

Thierry MARCHAND

NOTRE ENGAGEMENT

4 JOURS DE FORMATION

RENNES

• Attestation de formation 
délivrée fin mars 2026

• Dossier d'agrément préparé 
en lecture de l’arrêté avant le 
30 avril 2026
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